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Le bureau des entreprises du LP

3DGESCO – Sous direction des lycées et de la formation professionnelle

Axe 1 – Développer des 

partenariats avec les acteurs 

économiques du territoire

Axe 2 – Faire vivre la relation 

école/entreprise dans les 

parcours des apprenants

Axe 3 – Organiser les temps 

de formation en milieu 

professionnel

Des axes de travail existants dans chaque LP et qui doivent aujourd’hui s’inscrire dans une nouvelle dynamique 

par l’installation du bureau des entreprises 



Le bureau 
des entreprises

8 points clés
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Qui contribue aux activités du bureau des entreprises ?
Le point de convergence de l’ensemble de la communauté éducative du LP 

œuvrant pour la relation  Ecole / Entreprise 
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Les professeurs : 
- Référent d’élèves en PFMP

- HSA/HSE

- IMP

- Pacte part fonctionnelle : Faire vivre le 

lien établissement – entreprise

Dans un travail en réseau 

d’établissements

DDFPT

Assistant technique DDFPT

Responsable du bureau des 

entreprises

En lien avec les conseillers en 

formation professionnelle
Dans une relation école – entreprise 

installée au national, en région 

académique et en académie



Et le responsable du bureau des entreprises ?
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s’assure de la mise en œuvre des 

missions confiées au bureau 

sous la coordination du DDFPT

sous la responsabilité du 

proviseur
coordonne les activités du bureau

garant d’une activité assurée sur 

l’intégralité de la semaine



Et le responsable du bureau des entreprises ?
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Pour développer les lieux d’accueil des 

élèves/apprentis et stagiaires FC et les 

qualifier…

Une ressource supplémentaire pour 

l’établissement dédiée au contact 

des partenaires professionnels

Pour repérer les besoins en 

compétences des entreprises : nouvelles 

offres et formation des salariés…

Au contact permanent des partenaires

Pour améliorer la qualité et la pérennité 

de la relation : process de suivi des 

partenariats, mesure des effets des 

actions… 

Pour repérer les actions à mettre en 

place avec les partenaires : 

intervention auprès des élèves du LP, 

découverte des métiers en collège, 

accueil des professeurs en entreprise…



Et le responsable du bureau des entreprises ?

8DGESCO – Sous direction des lycées et de la formation professionnelle

https://eduscol.education.fr/3857/un-

bureau-des-entreprises-dans-chaque-

lycee-professionnel

Une feuille de route du bureau 

des entreprises

Une lettre de mission du 

responsable du bureau

https://eduscol.education.fr/3857/un-bureau-des-entreprises-dans-chaque-lycee-professionnel


Et le responsable du bureau des entreprises ?
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Une nouvelle fonction pérenne dans le lycée 

professionnel ; des personnes issues du 

monde de l’éducation ou du monde 

professionnel ; des statuts d’enseignant, de 

personnel d’éducation ou administratif ; 

titulaire ou contractuel ; sur support « Etat » 

ou poste « GIP FCIP - FAM »

Le responsable du bureau des 

entreprises

Une réponse pour l’ensemble des publics 

du lycée professionnel : élèves, étudiants, 

apprentis, stagiaires de la formation 

professionnelle continue

Avec les conseillers en 

formation professionnelle

Avec le DDFPT+
+



Et le responsable du bureau des entreprises ?

10DGESCO – Sous direction des lycées et de la formation professionnelle

Accompagnement / Formation des responsables des bureaux des entreprises 

Septembre/décembre 23 Janvier/Mars 24 Avril/Juillet 24 
 

 

Session de rentrée et d’accompagnement dans la prise de fonction proposée dans chaque académie / région acad. 
Programme académique de formation des EAFC 

 

Accompagnement par les correspondants académiques/de région académique « Bureaux des entreprises » 
 

Dispositif de formation commun aux nouveaux CFP, DDFPT et responsables des 
bureaux des entreprises : 25 webinaires de formation sur les enjeux, offres et 
filières de la formation professionnelle – modulaire / parcours 

 

 

 Guide « LP – Bureaux des entreprises : mieux coopérer avec les partenaires 
professionnels » 

 

 Convention nationale des responsables des bureaux des entreprises à la 
Mutualité : 22 janvier 
 
Action du plan national de formation :  
- pour les correspondants académiques et formateurs à Paris : 23 janvier 
- pour les responsables des bureaux des entreprises en académie : février/mars 
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Le bureau des entreprises du LP

Un annuaire sur

https://www.education

.gouv.fr/les-bureaux-

des-entreprises-dans-

les-lycees-

professionnels-

379392

Et aussi : 

Le site « les entreprises s’engagent »

Une page Eduscol dédiée : https://eduscol.education.fr/3857/un-bureau-des-entreprises-dans-chaque-lycee-professionnel

https://www.education.gouv.fr/les-bureaux-des-entreprises-dans-les-lycees-professionnels-379392
https://lesentreprises-sengagent.gouv.fr/s-engager/thematique/lycees-professionnels
https://eduscol.education.fr/3857/un-bureau-des-entreprises-dans-chaque-lycee-professionnel


Le bureau des entreprises du LP

« Le bureau des entreprises est, pour les acteurs du monde professionnel, le point d’entrée au sein de 

chaque lycée professionnel. 

Lieu dédié aux partenariats et à la mise en synergie des acteurs, il permet d’impulser et de renforcer les 

interactions qu’entretient l’établissement avec ses partenaires professionnels, au bénéfice des partenaires 

économiques, des élèves, des étudiants, des apprentis, voire des stagiaires de la formation continue. »

Le responsable du bureau des entreprises du LP

« Le responsable du bureau des entreprises s’assure de la mise en œuvre des missions confiées au 

bureau et en coordonne les activités. Dédié au bureau des entreprises, il est garant d’une activité assurée 

sur l’intégralité de la semaine. »

Extrait de l’introduction de la circulaire « bureau des entreprises » du 24 mai 2023
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